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Ce jeudi 11 juillet 2019, les élus du conseil communautaire de la CACL ont approuvé à l’unanimité la 

révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCot).  

Sa révision vise à redéfinir de manière concertée les objectifs d’aménagement, d’urbanisme et 

déterminer les perspectives de développement durable du territoire.  

La finalité est d’élaborer un nouveau projet de territoire adapté aux ressources de l’agglomération et 

de maîtriser la pression foncière croissante sur la CACL. 

 

Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) du SCot repose sur 5 axes 

stratégiques : 

 

1. Affirmer le rôle du territoire dans l’espace régional en s’appuyant sur une structure urbaine 

clairement définie 

2. Renforcer l’attractivité économique en s’appuyant notamment sur les atouts locaux 

3. Structurer une mobilité durable 

4. Améliorer les équilibres humains 

5. Développer un territoire durable et respectueux de l’environnement : la CACL vitrine d’une 

Guyane Grandeur Naturel 
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Isabelle PATIENT 
Directrice aménagement et transport 
Direction Aménagement et Transport 
Tél: 0594 28 90 47 / GSM: 06 94 41 22 35 
Mail : isabelle.patient@cacl-guyane.fr 
 
 
Cotis LOUIS 
Chargé de mission aménagement 
Direction Aménagement et Transport 
Tél: 05 94 28 28 28 / 06 94 24 28 57 
Mail : cotis.louis@cacl-guyane.fr  
 

Eric LAFONTAINE  
Directeur de Cabinet  
Communauté d’agglomération du centre littoral 
(CACL) 
Tél : 0594 28 91 08 / GSM : 0694 20 78 46 
Mail: eric.lafontaine@cacl-guyane.fr 
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